
B.1737.3.6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B.1737.3.6 

  le six de mars de l’an mil sept cens trente sept 

est né et le meme jour a été bapti.. par moy 

soubsigne vicaire  et deserviteur  anne francoise pigache 

fille legitime de hubert joseph et de marie francoise 

devaut  fermier en cette paroisse  le parain a été 

jean baptiste tartare  jeune homme de cette paroisse agé 

de cinquante ans  et la marainne  anne francoise 

limosin  femme a robert robbe aussi de cette paroisse 

lesquels ont été interpellé sils scavoient ecrire le pere 

le parain et pere audit enfant ont repondu le scavoir 

c’est pourquoy ils ont signé cet acte avec moy et la maraine 

a mis sa marque ordinaire 

J B  tartar 
 marque de anne francoise  + limosin 

 hubert  pigache 
 p : f platiau  vicaire et deserviteur 
 

 


